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LE MALAGA SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 janvier 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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MAUREL GEORGES ET FILS SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 janvier 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

MAUREL GEORGES ET FILS

Société à responsabilité limitée
au capital de 7 600 euros

Siège social ; route de Marseille
Quartier Mauragne

84400 APT
RCS AVIGNON 478 024 821

Par AGE du 31/12/2021, il a été décidé la dissolution anticipée de la société à compter du 31/12/2021 et
sa mise en liquidation amiable.
Monsieur Jean-Laurent MAUREL demeurant route de Marseille Quartier Mauragne APT (84400) a été
nommé liquidateur pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de liquidation de celle.
Le siège de la liquidation est fixé route de Marseille Quartier Mauragne 84400 APT adresse à laquelle
toute correspondance devra être envoyée et, actes et documents concernant la liquidation devront être
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de Commerce
d’Avignon.
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Pour avis,
Le liquidateur,
3952739

Publié le 05/01/2022

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur

 

3952753 Publié le 07/01/2022

LE MONESTIER SC
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes du procès verbal de l’AGE en date du 03.12.2021 de la société civile LE MONESTIER au
capital de 763 760.43 EUROS dont le siège social est au 758 chemin des terres Mortes 84210 PERNES
LES FONTAINES RCS AVIGNON 389 122 110 , les associés ont décidé :
– dissolution de la société à compter du 03.12.2021
– nomination du liquidateur : Madame Marie-Josée BLANC épouse GIROD  demeurant à GENEVE -1206
(SUISSE) 26 chemin Crêts de Champel
– siège de liquidation fixé au siège du liquidateur
Mention sera faite au RCS d’Avignon
3952732

Publié le 05/01/2022

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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LA MAIN A TOUT SARL
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LA MAIN A TOUT

Société à Responsabilité Limitée en liquidation
Au capital de 7 622,45 euros
Siège social et de liquidation

 50 RUE DU DOCTEUR GUERIN,
84860 CADEROUSSE

424959161 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 Octobre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter 31 Octobre 2021 et sa mise en liquidation amiable sous le  régime conventionnel dans
les conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite  assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur AROCA Ignace,  demeurant 50 rue du Docteur Guérin –  84  860
Caderousse, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que déterminés
par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser  l’actif, acquitter le passif, et
l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de  nouvelles pour les besoins de la
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 50 rue du Docteur Guérin 84 860 Caderousse. C’est à cette adresse que
la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront
être notifiés.
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Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de (424
959 161 RCS -Avignon), en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
3952734

Publié le 05/01/2022

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur

 

3952753 Publié le 07/01/2022

VAPZEN SAS
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VAPZEN

Société par actions simplifiée
« Société en liquidation »
Au capital de 200 Euros

Siège social et de liquidation : Zone la Prato
68 Allée des Alpilles

84210 Pernes-les-Fontaines
847 495 710 R.C.S. AVIGNON

Aux termes d’une AGO en date du 25/11/2021, les associés ont :
– Approuvé les comptes définitifs de liquidation ;
– Donné quitus au liquidateur Monsieur Jean-Philippe RIERA demeurant 881 Chemin des Daulands 84700
Sorgues., pour sa gestion et le décharge de son mandat ;
– Prononcé la clôture de la liquidation à compter de ladite assemblée.
Radiation au RCS d’Avignon.
Pour avis et mention
3952737

Publié le 05/01/2022

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 janvier 2025 |

Ecrit par le 23 janvier 2025

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cessation-activite/page/94/   8/19

Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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NORLICENCES

SAS au capital de 38 112.25 €
Siège social : avenue de Fontvert,  
ZI de Fontvert 84130 LE PONTET

RCS AVIGNON 432748416

Par décision du 25/11/2021 , la société FINANCIERE PETROS SAS , au capital de 3498001 € située au
ZAC DE Fontvert 84130 LE PONTET et immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 522915909 ,
associé unique de la société a décidé la dissolution sans liquidation de cette dernière à compter du
25/11/2021 , entraînant la transmission universelle de son patrimoine, conformément aux termes de
l’article 1844-5 al. 3 du Code civil. Les créanciers peuvent former opposition dans les 30 jours de la
présente publication au Tribunal de Commerce de AVIGNON.
Pour avis
3952735

Publié le 05/01/2022

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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ALTER SARL
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ALTER

SARL au capital de 7500 €
Siège social : 5, chemin Pied-Caud Vidauque

84300 TAILLADES
RCS AVIGNON 482351723

Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 31/12/2021, il a été décidé la dissolution anticipée de
la société et sa mise en liquidation amiable à compter du 31/12/2021 , il a été nommé liquidateur(s) M
BOERI André demeurant au La Fricaudie Haute Route de la Fricaudie 63113 PICHERANDE et fixé le
siège de liquidation où les documents de la liquidation seront notifiés chez le liquidateur. Mention en
sera faite au RCS de AVIGNON.
3952730

Publié le 04/01/2022

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
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Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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D’AVEJAN

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE
au capital de 152,45 euros

Siège social : 16 IMPASSE ALLARD
84000 AVIGNON (VAUCLUSE)

382 037 414 RCS AVIGNON

Les associés ont décidé aux termes d’une délibération en date du 14 décembre 2021 la dissolution
anticipée de la société à compter du 14 décembre 2021 suivie de sa mise en liquidation amiable en
application des dispositions statutaires.
A été nommé comme liquidateur :
– Monsieur Jacques TOURNAIRE, demeurant à 25 Boulevard Raspail, 84000 AVIGNON a qui ont été
conférés les pouvoirs les plus étendus pour terminer les opérations sociales en cours, réaliser l’actif et
apurer le passif.
Le siège de la liquidation est fixé à l’adresse suivante : 16 impasse Allard, 84000 AVIGNON.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce de
AVIGNON.
Pour avis,
Le liquidateur
3952725

Publié le 31/12/2021

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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3952753 Publié le 07/01/2022

D’AVEJAN SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 janvier 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

D’AVEJAN

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE
EN LIQUIDATION

au capital de 152,45 euros
Siège social : 16 IMPASSE ALLARD

84000 AVIGNON (VAUCLUSE)
382 037 414 RCS AVIGNON

L’assemblée générale, par une décision en date du 29 décembre 2021, après avoir entendu le rapport de
Monsieur Jacques TOURNAIRE, liquidateur, a approuvé les comptes de liquidation, donné quitus au
liquidateur et décharge de son mandat, et constaté la clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront déposés au RCS de AVIGNON.
Pour avis,
Le liquidateur
3952726
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Publié le 31/12/2021

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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SARL Auton’HOME Solutions
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 7 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

SARL Auton’HOME Solutions

Au capital de 10 000 €
19 Impasse du Vallon

84310 MORIERES LES AVIGNON
RCS Avignon 888 213 881

Suivant AG 27/12/2021, les associés, après avoir entendu le rapport du liquidateur, ont approuvé les
comptes définitifs de liquidation, donné quitus au liquidateur de sa gestion et l’ont déchargé de son
mandat, puis ont prononcé la clôture des opérations de liquidation à compter du 27/12/2021
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce de Avignon
Pour avis, Le Liquidateur
3952712

Publié le 30/12/2021

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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OUXPO SCI
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OUXPO

Société civile immobilière
en liquidation

au capital de 200,00€
Siège social à AVIGNON (84000)

1 bis rue de la Peyrolerie
449 950 328 RCS de AVIGNON

Avis de liquidation de société

Suivant acte reçu par Maître Valérie RENOUD , Notaire au sein de la Société Civile Professionnelle «
LAPEYRE DUCROS AUDEMARD,», à AVIGNON (84), 1 rue des Ciseaux d’Or , le 20 décembre 2021,
enregistré au service de la publicité foncière et de l’enregistrement d’AVIGNON 1, le 23 décembre 2021
sous la référence 2021N02508, et aux termes d’une assemblée générale extraordinaire de la même date,
il a été procédé à la liquidation et au partage de la société OUXPO existant entre :
Monsieur Philippe André Maurice DENIAU, demeurant à AVIGNON (84000) 45 rue Joseph Vernet,
Célibataire.
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Madame Liliane LE POLLOTEC, demeurant à AVIGNON (84000) 7 rue Saint Pierre,
Célibataire.
Son actif net social a été partagé entre ses membres.
La liquidation a été clôturée par suite du partage de la totalité de l’actif net social.
Quitus et décharge de son mandat ont a été donnés au liquidateur.
Les comptes et pièces de la liquidation seront déposées au tribunal de commerce d’Avignon. La société
sera radiée du RCS de AVIGNON.
Pour avis
Le liquidateur
3952707

Publié le 29/12/2021

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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MEDICA SERVICE SA
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PLMC AVOCATS
658 rue Maurice Schumann 30000 NIMES

Tel 04 66 04 94 40 – mail 242@plmc-avocats.com

MEDICA SERVICE

Société anonyme
au capital de 164.466,94 euros
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Résidence Garcin
1, Avenue François Pétrarque

84800 FONTAINE DE VAUCLUSE
RCS d’AVIGNON 340 104 561

Aux termes d’une décision de dissolution en date du 22/12/2021, la SOCIETE DE GESTION ET DE
DEVELOPPEMENT SGD, société à responsabilité limitée au capital de 52.594,91 euros dont le siège
social est 72 route de Cavaillon 84800 FONTAINE DE VAUCLUSE, immatriculée au RCS d’AVIGNON, a,
en sa qualité d’associé unique de la société MEDICA SERVICE, décidé la dissolution anticipée de ladite
Société.
Conformément aux dispositions de l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil et de l’article 8 alinéa 2 du
décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers de la société MEDICA peuvent faire opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours à compter de la publication du présent avis. Ces oppositions
doivent être présentées devant le Tribunal de commerce d’AVIGNON.
Pour avis
3952692

Publié le 27/12/2021

LE MALAGA Société à Responsabilité Limitée en liquidation Au capital de 150 000 euros Siège
social et de liquidation : 37 place Maurice Charretier, 84200 CARPENTRAS 523 157 774 RCS

AVIGNON
L'Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2021 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène - Quartier Saint Jean -
84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter
le passif, et l'a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 37 place Maurice Charretier 84200 CARPENTRAS. C'est
à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur
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